










EPTB-Lys

Convention de délégation de maîtrise d'ouvrage 

pour l'étude du Plan de Restauration et d'Entretien du Surgeon, 
de la Fontaine de Bray du Flot de Wingles et de leurs affluents

ENTRE :

L'EPTB Lys/SYMSAGEL représenté par son président, autorisé par la délibération n°2016\25 du Comité 
Syndical en date du 5 Juillet 2016 décembre 2017 ;

ET:

La Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR), ayant son siège 
social à Béthune Cédex (62411), 100 avenue de Londres, CS 40548, représentée par son Président, 
Monsieur Olivier GACQUERRE, conformément à la délibération du Bureau Communautaire en date du

Désignée ci-après la Communauté d'Agglomération ou « le délégant »

Préambule :

Les bassins versants du Surgeon, de la Fontaine de Bray, du Flot de Wingles et leurs affluents sont 

situés sur le territoire de deux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) : la 

Communauté d'Agglomération Lens Liévin et la Communauté d'Agglomération Béthune Bruay Artois 
Lys Romane.

Afin de répondre aux objectifs d'atteinte du bon état écologique de ces cours d'eau prévus par la 

Directive Cadre sur l'Eau européenne, il est nécessaire de réaliser un plan de restauration écologique 
et d'entretien (PRE) et d'en appliquer les prescriptions. Il a également été choisi de définir l'Espace de 

Bon Fonctionnement (EBF) de certains cours d'eau.

Au vu des exigences des différents partenaires et financeurs, un PRE doit être mené sur l'ensemble du 

bassin versant, raison pour laquelle les deux EPCI ont demandé à l'EPTB/SYMSAGEL de porter l'étude.

Cours d’eau Linéaire (km)

Bellenville 2.1

Flot de Wingles 8.7

Fontaine de Bray 12.0

Fossé des 4 Hallots 3.4
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Fossé Filatier 4.0

Rigole de Dessèchement 2.2

Rigole Royale 3.0

Rigole Saint-Martin 1.1

Rivière militaire 3.4

Surgeon 16.0

TOTAL 57.5

EPCI
Linéaire de cours d'eau 
pressentis concernés en km

Pourcentage de linéaire 
concerné par EPCI

Communauté d'Agglomération 
Béthune Bruay Artois Lys Romane 30.67 53.3%

Communauté d'Agglomération 
Lens Liévin 26.82 46.7%

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

- Par délibération du comité syndicat 2025/20 du 15 mai 2025, le comité syndicat autorise la signature 

des conventions de délégation de maîtrise d'ouvrage avec la CABBALR et la CALL

Article 1. Objet de la convention

La présente convention a pour objet au nom et pour le compte de la Communauté d'Agglomération 

Béthune Bruay Artois Lys Romane, le plan de restauration écologique et d'entretien (PRE) et 
l'Identification de l'EBF du Surgeon, de la Fontaine de Bray, du Flot de Wingles et leurs affluents.

En sa qualité de syndicat mixte de bassin et dû à la présence de deux EPCI sur le territoire de l'étude, 

l'EPTB/Lys- SYMSAGEL portera l'étude en qualité de maître d'ouvrage pour le compte des deux EPCI 
concernées.

Monsieur le Président du l'EPTB Lys/SYMSAGEL est la personne responsable de l'exécution de la 
présente.

Article 2. Contenu de la mission de l'EPTB Lys/SYMSAGEL

L'EPTB Lys/SYMSAGEL aura à sa charge :

La procédure de passation des marchés conformément aux dispositions en vigueur 

La rédaction des dossiers de consultation des entreprises et si nécessaire les avis d'appel public à 
la concurrence
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- L'ouverture des plis, l'analyse des offres et le choix du titulaire

- L'information aux candidats des résultats des consultations

- Le règlement des différends et litiges éventuels
- La signature des marchés

- La notification des marchés aux titulaires
- Le pilotage de l'étude

- Le pilotage des réunions afférentes à l'opération

- Le suivi de l'exécution des prestations

- La commande et le paiement des prestations liées aux marchés

- La passation des avenants éventuellement nécessaires à la bonne exécution des marchés

Article 3. Durée de la convention

La prestation, objet de la présente convention, s'achève lors de la remise par l'EPTB/Symsagel à la 

Communauté d'Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane de l'arrêté préfectoral autorisant la 
Déclaration d'Intérêt Général du plan de restauration.

Article 4. Validation du projet

La Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane sera associée à chaque étape 

de l'étude et sera invitée aux différentes réunions du comité technique et du comité de pilotage. La 

Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane validera l'état des lieux et les 
propositions d'actions de restauration et d'entretien.

La Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane s'engage à fournir toutes les 
informations utiles nécessaires à la réalisation du diagnostic du bassin versant.

Article 5. Modalités financières

Suite à la consultation menée par l’EPTB/SYMSAGEL, le coût total de l'étude s'élève à 76 284, 03€ HT 

dont 13 325, 00€ HT pour l'EBF (voir annexe).

Cette opération fait l'objet de subventions par conventionnement avec l'Agence de l'Eau Artois 

Picardie (500€/km pour le PPRE et 70% pour l'EBF) et/ou le Conseil Régional et/ou le fonds européen 
FEDER (34% pour le PPRE et 10% pour l'EBF), à hauteur de 80%. Ces participations ne sont aujourd'hui 

pas acquises. Compte tenu de ces possibles subventions, le montant de l'étude restant à la charge des 

collectivités est de 13 924, 28€ HT.

Le SYMSAGEL s'engage à prendre en charge la moitié du coût de l'étude de l'EBF, soit 1 332,50 € HT, 

après déduction des subventions accordées par les partenaires financiers.

Concernant le reste à charge, les dépenses relatives à cette opération sont prises en charge au prorata 

du linéaire concerné par le territoire des EPCI, à savoir :

- Communauté d'Agglomération Béthune Bruay Artois Lys Romane : 6 419, 79€ HT (30, 67 km 
de cours d'eau, soit 53.3% du linéaire d'étude)
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Communauté d'Agglomération Lens-Liévin : 7 504, 5 2 € HT (26,82 km de cours d'eau, soit 
46.7% du linéaire d'étude).

Dépenses
Recettes HT

Recette Totale PPRE EBF

Montant

76 284, 03€

Agence de l'Eau Artois-Picardie 38 072, 10 € 28 744, 60 € 9 327, 50 €

Conseil Régional Hauts-de-France et/ou 

financement européen FEDER
22 927, 45 € 21 594, 95 € 1332,50 €

SYMSAGEL 1 332, 50 € - € 1 332, 50 €

Communauté d'Agglomération 
Béthune Bruay Artois Lys Romane

53.4% du PPRE

51.7% de l'EBF

6 419, 79€ 5 730. 89€ 688, 90 €

Communauté d'Agglomération Lens 
Liévin

46.6% du PPRE

48.3% de l'EBF

7504, 52€ 6 860, 92€ 643, 60 €

La Communauté d'Agglomération de Béthune Bruay Artois Lys Romane s'engage à rembourser le 

financement de l'opération dans la limite des montants décrits ci-dessus.

L'EPTB Lys/SYMSAGEL assure le préfinancement de l'ensemble des études jusqu'à sa réception. Il 
perçoit les aides financières accordées à l'opération.

Article 6. Résiliation de la convention

La résiliation de la convention pourra être prononcée par toute partie, pour une des raisons suivantes

- Pour une cause d'intérêt général ;

- En cas de manquement grave, par l'une des parties à l'une des obligations au titre de la 
présente convention ;

- En cas de non-obtention des autorisations administratives pour l'obtention de la DIG.

La résiliation ne pourra intervenir que dans un délai de 15 jours après mise en demeure notifiée par 

lettre recommandée avec accusé de réception. La période de 15 jours devra être mise à profit par les 
parties intéressées pour trouver une solution par conciliation amiable.
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Article 7. Litiges

Les parties cocontractantes conviennent de mettre en œuvre tous les moyens dont elles disposent 

pour résoudre de façon amiable tout litige qui pourrait survenir dans l'appréciation de l'interprétation 
de cette convention.

Si toutefois un différend ne pouvait faire l'objet d'une conciliation entre les parties, il sera soumis aux 
tribunaux compétents.

Fait à Nœux-les-Mines, le 29/09/2025

En trois exemplaires originaux.

A o (—
Le Président de l'EPTB/SYMSAGEL Le Président de la Communauté

Raymond GAQQUERE
d'Agglomération Béthune Bruay Artois Lys
Romane

Olivier GACQUERRE
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Annexe : Tableau récapitulatif du financement de l'étude

Montant étude HT

Subvention
Symsagel

EPCI PPRE EPCI EBF Total EPCI
AEAP Région

Reste à charge EPCI

CABBALR CALL CABBALR CALL CABBALR CALL
500€/km=

46% du PPRE 

70% EBF

34% PPRE 10% EBF
50% du reste à 

charge EBF

53,4% du 

reste à 

charge EPCI

46,6% du 

reste à 

charge EPCI

51,7% de 

reste à 
charge EPCI

48,3% de 

reste à 

charge EPCI

PPRE

Total PPRE 62 959,03 € 28 744,60 € 21622,65 € - 12 591,78 € 5 730,89 € 6860,92 €
Tranche ferme 53 660,00 € 20 983,56 € 15 784,53 € - 10 732,00 € 5 730,89 € 5001,11€

Tranche optionnelle

Travaux de restauration 
soumis à la Loi sur l’Eau (

CALL)

9 299,03 € 7 761,04 € 5 838,12 € - 1859,81€ 1859,81€

EBF
Tranche optionnelle EBF 

(CALL& CABBALR)
13 325,00 € 9 327,50 € 1332,50 € 1332,50 € 1332,50 € 688,90 € 643,60 €

Total HT 76 284,03 € 38072,10 € 22955,15 € 1332,50 € 13 924,28 € 6419,79 € 7 504,52 €
Total TTC 91 540,84 € 45 686,52 € 27 546,18 € 1599,00 € 16 709,14 € 7 703,75 € 9 005,42 €
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